
Image not found or type unknown

comment récupérer les fonds auprès de la
CARPA de MEAUX

Par thesee77, le 10/05/2019 à 15:42

Bonjour,

Comment dois-je procèder pour récupérer les fonds restants sur la vente de mon
appartement par adjudication, qui ont été placés auprès de la CARPA de Meaux !!!

Vous en remerciant par avance.

Bien à vous.

Par Visiteur, le 10/05/2019 à 16:07

Bonjour
Je suppose que vous aviez un avocat dans cette affaire, si oui, c'est lui (elle) qui s'occupe de
la formalité.

Par thesee77, le 10/05/2019 à 16:16

et non je n'avais pas de conseil à mes côtés !!!

d'où ma question.



Merci encore pour votre réponse.

Bien à vous

Par Visiteur, le 10/05/2019 à 16:25

Qui dit CARPA dit avocat pourtant...Dans ce cas vous pouvez vous adressez directement à la
Carpa, qui vous indiquera les formalités à partir des documents officiels.
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